Règlement de jeu

Concours Wipolo : T’es plutôt Ritz® ou iPad® ?

Article 1. Organisation

La SAS Actimos, au capital de 200 000 euros, inscrite au RCS de Paris sous le numéro de SIRET 50869076500013, dont le siège social se trouve 13 rue Taitbout 75009 Paris, organise du 24 mai au 15 juin 2010 sur internet uniquement, un jeu gratuit et sans obligation d’achat dénommé : « Concours Wipolo : t’es plutôt Ritz® ou plûtot iPad® ».

Le jeu est accessible sur http://www.facebook.com/Wipolo et http://www.wipolo.com/concours.

Actimos se réserve le droit de modifier les dates et heures définies dans le présent règlement, sans préavis.

Le règlement ci-après définit les règles juridiques applicables pour ce jeu-concours.

Article 2. Participation

Ce jeu est gratuit et sans obligation d'achat. Il est ouvert à toute personne de plus de 18 ans, toutes nationalités et tous pays de résidence sont acceptés. Sont exclus les membres du personnel de la société organisatrice ainsi que de leur famille, y compris les concubins, et d'une façon générale des sociétés participant à la mise en œuvre de ce jeu directement ou indirectement.

Une seule inscription par personne physique est autorisée. Toute personne ayant crée plusieurs comptes sous son nom ou son un nom d’emprunt sera exclue du concours.

Les formulaires envoyés après la date de fin ou sous une autre forme que celle indiquée seront considérés comme nuls.

Le non-respect des conditions de participation énoncées dans le règlement entraînera la nullité de la participation.

Article 3. Modalités

Pour participer, il suffit de se rendre sur http://www.Wipolo.com.

Le participant devra remplir le formulaire de création de compte en indiquant obligatoirement son email, son nom et prénom au minimum. La participation devra être validée avant le 15 juin minuit. Il devra également indiquer à cette occasion qu'il souhaite participer au concours en cochant une case et qu’il a pris connaissance du règlement du jeu concours.

Une fois son inscription terminée, il sera possible de parrainer des amis afin d’obtenir plus de chances de gagner un prix. Le participant pourra indiquer par un formulaire spécifique les emails des personnes qu’il souhaite parrainer. Ces personnes deviennent alors ses filleuls s’ils créent à leur tour un compte sur wipolo.com et qu’ils participent au concours. Le nombre de filleuls n’est pas limité. Bien qu’on puisse être invité par plusieurs personnes, chaque participant ne peut avoir qu’un seul parrain.

Ces personnes invitées pourront à leur tour parrainer d’autres participants.

Lorsqu’une personne invitée participe au concours, son parrain en est averti par email.

La Société Organisatrice ne saurait être tenue responsable dans le cas de mauvais acheminement des emails.

Il existe deux mode de parrainage : 

· soit le participant fourni les emails de ses connaissances sur le formulaire dédié sur Wipolo.com lors de sa participation au concours,

· soit en diffusant un lien spécifique qui permet à la société organisatrice d’identifier le parrain lors de l’inscription du filleul. Ce lien sera de la forme http://www.wipolo.com/concours?parrain=[identifiant] ou [identifiant] sera un code unique attribué au parrain. Libre aux participants d’envoyer ce lien par email à d’autres connaissances ou de le diffuser sur des réseaux sociaux comme Facebook ou Twitter ainsi que le publier dans un billet de blog ou sur son site internet.

Dans le cas où un participant (même personne physique) aurait créé plusieurs comptes, sa candidature peut être considérée comme non valide par Actimos.

Article 4. Attribution des prix

Le gagnant du premier lot sera tiré au sort : Actimos le contactera et lui attribuera le lot de son choix, entre la nuit au Ritz® et l’iPad® (cf. la dotation). Si cette personne a été parrainée, son filleul remporte automatiquement le second lot qu’il n’a pas choisi.

Dans le cas où le gagnant n’a pas été parrainé, une seconde personne sera tirée au sort et remportera le second lot (aucun choix possible). Dans ce cas, l’éventuel parrain de ce second gagnant ne remportera aucun lot.

Il ne peut y avoir qu’un gagnant par foyer (ensemble des personnes vivant sous un même toit) et chaque personne physique ne peut gagner qu’un seul lot. Le gagnant sera identifié par le nom et prénom fournis lors de l’inscription. Seuls les bases de données d’Actimos feront foi. 

Actimos se réserve le droit de procéder à tout vérification concernant l’application de cet article.

Dans le cas d’un gagnant dont la candidature est jugée frauduleuse :

· s’il est le gagnant du premier prix : un nouveau tirage au sort sera effectué. L’éventuel parrain de la candidature frauduleuse ne remportera pas le second lot.

· s’il est le parrain (deuxième lot) : le filleul conserve le premier lot et une nouvelle personne sera tirée au sort pour ce second lot.

L’ensemble des participants seront avertis du tirage au sort et seront invités à consulter les résultats sur la page http://www.wipolo.com/concours. Cette page sera accessible pendant 30 jours à compter de la date limite de participation au concours.

Les gagnants seront avertis par la société organisatrice par email. 

Le tirage au sort sera effectué par huissier de justice via www.reglement.com et déposé auprès d’huissiers de justice.
Article 5. Dotation

· Une nuit pour deux personnes au Ritz® Paris, 15 Place Vendôme 75001 Paris. Le gagnant choisira la date de son choix dans la limite de 700 € TTC. Il devra effectuer son séjour entre le 1er juillet 2010 et au plus tard le 31 décembre 2010. 

La responsabilité du gagnant sera engagée pour tout préjudice subi par l’hôtel, celle de la société organisatrice ne peut être engagée. De même, tout frais supplémentaire occasionné par le séjour du gagnant ou de la personne l’accompagnant sera à la charge du gagnant.

· un iPad® Apple 16 Go Wifi.

L’iPad® sera adressé gratuitement partout dans le monde à l’adresse indiquée par le gagnant après sa prise de contact avec la société organisatrice.

Dans le cas où l’iPad® serait retourné à la société organisatrice quelle que soit la raison (NPAI, mauvaise adresse fournie, etc.), Actimos se réserve le droit de conserver le lot.

Si la société organisatrice n’a reçu aucune réponse d’un gagnant sous deux (2) mois après la date du tirage au sort, (par email ou au numéro de téléphone qui sera fourni), un nouveau gagnant sera attribué selon la procédure précédemment citée.

Les lots offerts ne peuvent être modifiés à la demande des gagnants. Dans un cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, Actimos se réserve le droit de remplacer les lots gagnés par des lots de valeur équivalente ou supérieure.

Actimos SAS ne pourra être tenue pour responsable si le lot est endommagé à la réception ou si la livraison est retardée du fait du prestataire retenu.

Article 6. Remise des lots

Après acceptation de leur lot, les gagnants autorisent Actimos à utiliser leur nom, prénom et ville de résidence pour toute publicité liée au présent jeu. Aucune rétribution ne peut être demandée autre que le prix gagné.

Actimos ne peut être tenu pour responsable des retards ou pertes dus aux services de livraison.

Article 7. Attribution de compétence

La participation implique une soumission à la réglementation française des jeux et concours.

Le tribunal compétent en cas de litige non réglé à l’amiable sera le Tribunal de Commerce de Paris.

Article 8. Informatique et libertés

Selon la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, chaque participant au jeu peuvent exercer leur droit d’accès ou de rectification aux données les concernant. Toute demande doit être adressée par écrit à Actimos, 13 rue Taitbout, 75009 Paris.

Article 9. Réclamations

Toute contestation devra être envoyée avant le 15 juillet 2010 (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse indiquée à l’article 1.

Article 10 : Jeu sans obligation d’achat

Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Concours se fera dans la limite de 3 minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au tarif France Telecom en vigueur lors de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 euros la minute).

Les participants ne payant pas de frais de connexion liés à l’importance de leurs communications (titulaires d’un abonnement « illimité », utilisateurs de câble ADSL…) ne pourront pas obtenir de remboursement.

Le remboursement se fera sur simple demande écrite à la société organisatrice.

Les participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre impérativement à leur demande un R.I.B (ou un R.I.P.) ainsi que la photocopie de la facture justificative, avec les dates et heures de connexion clairement soulignées.

Le remboursement des frais de demande de remboursement se fera sur la base d’une lettre simple de moins de 20 grammes affranchie au tarif économique.

Article 11. Responsabilités, litiges, connexion, prolongation

La participation au jeu concours implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques d’Internet. Particulièrement, les risques d’interruption, de protection des données, piratage et risque de contamination par des virus circulant sur le réseau. 

La société organisatrice décline toute responsabilité en cas d’incident lié à la maintenance ou du dysfonctionnement des serveurs hébergeant le jeu (la société organisatrice ne garantit pas une pleine accessibilité pendant la durée du concours), de même que la transmission de données nécessaires à la participation qui seraient érronées ou incomplètes. De même, le mauvais fonctionnement du jeu sur un navigateur particulier ne peut engager la responsabilité de la société organisatrice.

La participation au jeu sous entend l’acceptation sans réserve du règlement présent dans son ensemble. Toute tentative de fraude ou de manipulation du jeu entrainera la disqualification du participant. La société organisatrice tranchera souverainement tout litige relatif au jeu et à son règlement.

La Société Organisatrice se réserve le droit, de prolonger, modifier ou annuler le jeu. Sa responsabilité ne peut être engagée de ce fait.

Article 12. Propriété intellectuelle

Toutes les marques, logos et autres signes distinctifs reproduits à ces adresses ainsi que sur les sites auxquels celui-ci permet l'accès par l'intermédiaire de liens hypertextes, sont la propriété exclusive de leurs titulaires et sont protégés à ce titre par les dispositions du Code de la propriété intellectuelle.

Ritz® est une marque déposée par The Ritz Hôtel Limited® et iPad® est une marque déposée par Apple Inc®.

Toute reproduction non autorisée de ces marques, logos et signes constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales.

Tous les logiciels utilisés sur le site et ceux auxquels il permet l'accès, ainsi que les textes, commentaires, illustrations ou images reproduits sur le site et sur ceux auxquels il permet l'accès font l'objet d'un droit d'auteur et leur reproduction non autorisée constitue une contrefaçon passible de sanctions pénales.

Article 13. Dépôt légal et consultation du règlement de jeu

Le règlement du jeu est déposé via www.reglement.com auprès de Maitre Valérie Hoba située :29, Boulevard Jean Jaurès 93400 Saint Ouen.
Ce règlement peut être obtenu gratuitement sur simple demande adressée par écrit à Actimos, 13 rue Taitbout, 75009 Paris (timbre remboursable sur la base du tarif lent sur demande).

